
 

 

Séance extraordinaire du 15 juin 2022 
 
 
Province de Québec 
MRC de D’Autray 
Municipalité de Saint-Barthélemy 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Barthélemy 
tenue le mercredi 15 juin 2022 à 19h30 à la salle du conseil située au 1980, rue Bonin, à 
Saint-Barthélemy.  
 
 
À laquelle sont présents les membres du conseil : 
Monsieur Robert Sylvestre, maire 
Monsieur Jean-Pierre Morin, conseiller au siège # 1 
Monsieur Sylvain Labranche, conseiller au siège # 2  
Monsieur François Bertrand, conseiller au siège # 3 
Madame Anna Adam, conseillère au siège # 4 
Monsieur François Bérard, conseiller au siège # 5 
Monsieur Claude Jean, conseiller au siège # 6 
 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Julie Maurice, confirme que l’avis de 
convocation pour la séance extraordinaire du 15 juin 2022 a été transmis, en bonne et due 
forme le 9 juin 2022 à tous les membres du conseil. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19 h 26 sous la présidence de monsieur 
Robert Sylvestre, maire. Madame Julie Maurice, directrice générale et greffière-trésorière 
est présente et agit à titre de greffière de la séance. 

 
 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2022-06-112 Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Jean, appuyé de monsieur le conseiller 

François Bertrand et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté comme suit :  
 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Décompte progressif n°6 – Remplacement de la conduite d’eau potable et réfection de 

voirie – rang York ouest 
4. Période de questions 
5. Levée de l’assemblée 

Monsieur le maire demande le vote 
Adopté à l’unanimité 

 
 
3. Décompte progressif n°6 – Remplacement de la conduite d’eau potable et réfection 
de voirie – rang York ouest 
ATTENDU QUE l’ingénieur responsable de la surveillance des travaux de remplacement 

de la conduite et de réfection de voirie sur rang York ouest, monsieur 
Maxime Durand ing. de la firme Parallèle 54 Expert-Conseil, a 
recommandé le paiement du décompte progressif n°6; 

 

ATTENDU QUE pour les fins de reddition de compte relative à l’octroi d’une aide 
financière dans le cadre du sous-volet 1.1 du Programme fonds pour 
l’infrastructure municipale d’eau (FIMEAU dossier n° 2027072), un 
montant de 152 139,47 $ est attribuable aux travaux de remplacement 
de conduite d’eau potable ;  

 

ATTENDU QUE pour les fins de reddition de compte relative à l’octroi d’une aide 
financière dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – Volet 
Redressement (PAVL-RIRL dossier n° FCX47377/N° de fournisseur : 
67894), un montant de 391 215,77 $ est attribuable aux travaux de 
réfection de voirie ;  

 

  



 

 

EN CONSÉQUENCE, 
2022-06-113 Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Labranche appuyé de madame la 

conseillère Anna Adam et résolu :  
 

QUE  ce conseil accepte le paiement du décompte progressif n°6 au montant de 
543 355,24 $ incluant les taxes applicables et la retenue contractuelle de garantie 
de 10% tel que présenté à la facture n° 012136; 

 

QUE la directrice générale et greffière-trésorière, madame Julie Maurice, soit autorisée à 
effectuer le paiement à Les entreprises Généreux - Excavation Normand Majeau 
Inc. 

Monsieur le maire demande le vote 
Adoptée à l’unanimité 

 
9.  Période de questions 
 
10.  Levée de l’assemblée 

2022-06-114 Il est proposé par monsieur le conseiller François Bérard, appuyé de monsieur le conseiller 
Claude Jean et résolu : 
 

QUE cette assemblée soit levée à 19 h 28. 
Monsieur le maire demande le vote 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
________________________________ ___________________________________ 
Robert Sylvestre Julie Maurice 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière 
  

Je, Robert Sylvestre, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 


